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mvwuM pfiknréê pour doi Ûm loobiiM, qui deviendrait payable
«Bdtteoooiiiumiwi d'éeolee. à l'effet de fofn» un fonder^
tiMBHit pour le raeliM deedite bone à l'époque de leur éebéanoem lequrile. porteui. ««ont en droit de » fai« payer^Tta
eorporatkm. 33 V., c. 26, .. 2.

H»yw par la

»??iir^
»« nwntanu ainai «tenu., ledit tré«»ier de U

cité allouera auxdiU commiMairee d'éoolea un intét«t au toux de
î" fT !!S^ f°'

****""***• '^P'*»"^ *o«» >« «w». pendant

garde de la corporation, et il payera leadits revenue ou lee mon-
T!^T ***"""' '''^ •* «"t*^»» «»c««" sur iceux. a l'effet
d opérer le rachat deedit. bon«, à mesure qu'il» deviendront du.
et iend« compte auxdit. commi««ire. d'école, de tout excédent
d.meur6 entre m» main, ou requerra d'eux le payement du défi-
et, au C8B où 11 y en aurait. 33 V., c. 25, s. 3.

^•••-'^ ««nature du trésorier de la cité, reconnaissant la.«nature de. bons, respectivement, sera une preuve en faveur d«porteur, d lœux que tels bons ont été dûment autorisés, et qu'U
y sera pourvu au moyen dudit fonds d'amortissement 33 V
0. •:.;, 8. 4.

• w,# T .,

41.-LH corporation et l-. commissaires d'écoles pourront

7Z7JL ^^«"^'«'^ diff'^rentes de celles qui p«5c^eTà

LllÎL t. T?"' •" "'^"°° '*"'^» '°°*' d'amortLment, etI» man è« dont .1 peut être formé et retenu par la corporatifma., s'il n'«t paa fait aucune convention de^ttelZ S-'^ duipoeition. auront leur appUcation; et, dans toutes te et
Z^^n^ T'"" **" ^'^^^ ^« "" ''^' -connaissrnt Ta^ifioation des bon., respectivement, sera une preuve en faveurdes porteur, d'iceux que tels bons ont été dûment autoriT^tqu^l y sera po„r.n. sur ledit fonds d'amortissement. 3^ V c 2^
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